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La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Jean-sur-Veyle, 

objet de l’enquête publique, a été engagée par l’arrêté communautaire n°20200928-02DP du 24 septembre 

2020 et son modificatif n°20210121-04DP du 21 janvier 2021. 

 

Une partie du secteur de la déclaration de projet était située sur le périmètre de l’emplacement réservé n°11 

(cf carte ci-dessous).  

 

 
Zonage avant modification simplifiée n°3 

 

 

Cet emplacement réservé, initialement destiné au département de l’Ain pour un contournement routier, 

n’étant plus d’actualité et pouvant interférer dans la procédure déclaration de projet, il était préférable de 

le supprimer. C’est avec l’accord des Personnes Publiques Associées, dont le département de l’Ain et la 

Préfecture, que la Communauté de communes de la Veyle a engagé une modification simplifiée n°3 du Plan 

Local d’Urbanisme de Saint-Jean-sur-Veyle par arrêté n°20200928-01DP du 24 septembre 2020. Cette 

modification simplifiée avait pour objet la suppression de l’emplacement réservé n°11. 

 

Au 10 septembre 2021, cette procédure de modification simplifiée est approuvée et opposable. En effet, elle 

a été approuvée par délibération du conseil communautaire de la Veyle le 26 avril 2021. 

 

Néanmoins, le dossier d’enquête publique de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme de Saint-Jean-sur-Veyle n’intègre pas cette suppression. Lors de la préparation du 

dossier projet de déclaration de projet en février 2021, la suppression de l’emplacement réservé n’était pas 

effective. La Communauté de communes de la Veyle a choisi de ne pas modifier les cartes du dossier de 
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déclaration de projet, afin de conserver une cohérence entre le dossier notifié à l’autorité 

environnementale/aux Personnes Publiques Associées et celui de l’enquête publique. 

 

Le dossier d’approbation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme de Saint-Jean-sur-Veyle intégrera des cartes sans l’emplacement réservé n°11. 

 


